
AMAP ARLAC 

Bulletin d'adhésion 
2023 - 2024 

 

Je soussigné·e : ................................................................................. 

Adresse : ............................................................................................ 

Tel 1: .............................................. 

Tel 2: .............................................. 

Mail : ............................................................................................ 

demande à adhérer à l’Association AMAP ARLAC 
 

Je m’engage à participer à plusieurs distributions par contrats, à aider en fonction de mes possibilités. 
Je m’engage à adhérer à l’association Arts et Loisirs d’Arlac, partenaire de l’AMAP ARLAC. 

Je déclare avoir pris connaissance de la Charte des AMAP, des Statuts de l’association et m’engage 

à les respecter - https://amap-arlac.fr/Comment-ca-marche 

Le montant de la cotisation annuelle 2023 - 2024 est de 10.00 euros, pour la période du 
01/10/2023 au 30/09/2024 quel que soit le mois d'adhésion - Ordre du chèque : AMAP ARLAC 

 

Le montant de l’adhésion familiale à Arts et Loisirs d’Arlac s’élève à 12€ (Mérignac) ou 15€ 
(hors Mérignac) pour la même période - Ordre du chèque : ARTS ET LOISIRS D’ARLAC 

 
Fait à Mérignac, le ............................................... Signature de l'amapien 

 

 

AMAP ARLAC 
Reçu d'adhésion 

2023 - 2024 
Partie à conserver par l'adhérent 

 
L’association AMAP ARLAC a pour objet de respecter et faire respecter les principes de l’agriculture paysanne 

définis dans la Charte des AMAP. 
 

 

L’adhérent à l’association déclare avoir pris connaissance : 
 

de la Charte des AMAP 

des Statuts de l’association - https://amap-arlac.fr/Comment-ca-marche 
 

et s’engage à les respecter 
 

La Charte et les Statuts sont disponibles en lecture lors des signatures de contrats, sont publiés sur le site 

internet amap-arlac.fr et sont envoyés par mails dès l’inscription. 

Je soussigné(e) ............................................................................................ membre du CA de l’association « AMAP 

Arlac » déclare avoir reçu de M/Mme ....................................... un chèque de 10.00 euros en règlement de 

la cotisation de 2023 - 2024 pour la période du 01/10/2023 au 30/09/2024. 

Banque et N° de chèque : ................................... 

Fait à Mérignac, le ............................................... Signature 

et du bénévolat. Vous vous engagez donc à participer à plusieurs distributions pour chaque contrat. 

 

Aidez-nous par votre présence, votre participation aux diverses animations ou lors de l’Assemblée Générale. 

En cas de non-respect de cet engagement, votre prochaine adhésion à l'AMAP ne sera pas prioritaire. 


